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Mesures de renforcement pour la cible 17.1

N° OE Mesure Responsabilité Horizon  
temporel

Moyens (poste auxi-
liaire, finances89)

Principales 
cibles 
impactées

Politiques publiques  

17.1 M1 c La visibilité du partenariat entre le canton et Fribourg-Solidaire est améliorée, en particulier auprès de la 
population et de l’administration fribourgeoises

DSJS, Fribourg 
Solidaire

2022–2026

17.1 M2 d Le Conseil d’État se fixe d’atteindre, sur la durée, une contribution d’un franc par an et par habitante ou 
habitant pour le soutien de projets de coopération internationale émanant d’associations fribourgeoises.
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